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 Cotisations maximales à un RRI - Exemple 

Nous sommes heureux de vous présenter le tableau des cotisations maximales à un Régime de 
Retraite Individuel (RRI) pour l'année 2024. Vous trouverez dans le présent document des 
informations importantes concernant le financement d’un RRI tel que le coût pour racheter les années 
de service passé ainsi que les cotisations requises pour le service courant pour différents participants 
âgés de 41 à 64 ans en 2024.  
Afin de vous aider à mieux comprendre le tableau ci-joint, nous vous présentons l’exemple suivant : 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Note : 

 Si l’entreprise a été incorporée après 1991, seule une partie du service passé pourra être 
reconnue dans le régime. 

 Si les salaires du participant ne permettent pas de créditer la rente maximale, les cotisations 
permises pour le service passé et le service courant seront moindre.  

 Tous les résultats sont basés sur les hypothèses prescrites par le Règlement de l’impôt sur le 
revenu indiqué à la page 4 du présent document. 

Age à l'entrée               45 
    
Unité de rente 10,533 
Service passé   
Nombre d'années              27 
Valeur 959,753 
FESP 853,030 
Net 106,723 
    
Service Courant 

41 
 42 
 43 
 44 

 45 36,959 
46 39,730 
47 42,710 
48 45,913 
49 49,357 
50 53,059 
51 57,038 

  

  64 146,041 
    

Transfert maximal  @ 65 ans 
    

 6,138,693 

Age du participant au 1er janvier 2024 ainsi que le montant projeté de 
rente annuelle payable à 65 ans pour chaque année de service crédité 
dans le RRI 

Correspond aux années de service auprès de l’employeur avant la 
mise en place du régime qui peuvent être rachetées 

- Valeur présente de la rente acquise lors de la mise en place du 
régime 

- Le montant qui doit être transféré par le participant de son REER 
vers le RRI dans les 90 jours suivant l’enregistrement du régime 

- Montant net qui pourra être versé par l’employeur afin de racheter 
les années de service passé 

Cotisation requise pour financer l’unité de rente accumulée à 
chaque année 

- 36 959$ en 2024 
- 39 730$ en 2025 
- 42 710$ en 2026 
- … 

Montant de transfert maximal à l’abri de l’impôt à 65 ans si le régime est 
terminé et que le participant désire transférer l’actif du régime dans son 
REER 
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 Hypothèses 

 

 Le tableau n'est valable que pour les mises en place dans l'année 2024 pour les personnes 
rattachées seulement. 

 L'unité de rente est calculée à 65 ans et est basée sur la rente maximale de 2024 de 3 610.00$ 
projetée selon une indexation de 5,50% par année jusqu’à 65 ans. 

 Les cotisations requises sont calculées selon les bases suivantes: 
 
• Intérêt : 7,50 % 

• Indexation après la retraite : 3,00 % 

• Mortalité : Après la retraite seulement,  80 % de la moyenne des taux 
de mortalité pour les hommes et les femmes selon la table 
de mortalité GAM83 sans projection 

• Nature de la rente : Prestations payables mensuellement à l’avance, rente 
viagère garantie 5 ans, réversible à 662/3 % au conjoint 
après le décès du participant 

• Age du conjoint : Le même que celui du participant 

 

 Il est présumé que le participant avait au moins 18 ans quand il a commencé à travailler.  

 Le FESP calculé présume que les salaires pour toutes les années de service passé ont toujours 
été suffisants pour produire la rente maximale. 

 Suite au budget fédéral de 2011, le FESP calculé peut être plus élevé que celui présenté dans le 
présent document. Pour les besoins de cette illustration, nous avons présenté les résultats d’un 
calcul typique. 

 Le coût du service courant est calculé selon une cotisation payable mensuellement en arrérage.  
Le coût serait moindre si la cotisation était payée annuellement à l’avance. 

 Remarque: 
• Les revenus de dividendes payés par la compagnie ne sont pas admissibles pour le régime 

de retraite. 
• Les contributions faites au REER du conjoint ne sont pas transférables au régime de retraite. 
• Les contributions inutilisées au REER du participant pourront réduire le transfert de REER 

nécessaire et par conséquent augmenter la cotisation de l’employeur. 

 


